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Disponibilité, pour chaque poste à connecter, d’un accès internet de type ADSL (1Mo/s minimum pour un 

utilisateur individuel) ou très haut débit, et d’un interlocuteur technique en cas d’accès à travers un réseau 

local, 

 

Disponibilité d’un PC ou d’un Apple sous MAC OS X, doté à minima des caractéristiques et des 

périphériques suivants : 

 

Mémoire minimum 1 Go pour XP, ou MAC OS X (2 Go recommandés) et minimum 2 Go pour Vista, 

(3 Go recommandé) ; 

 

Navigateur(s) installés : 

 

Mozilla Firefox 5 ou plus (Windows, Mac OS X, Linux) ; 

 

Google Chrome 12.0 ou plus. 

 

Internet Explorer 9 (Windows Vista ou +) ; 

 

Visionneuse de PDF : Acrobat Reader version 8 à 10 (installation d’une version récente en cas de 

version trop ancienne sur le poste de l’utilisateur) 
 

 

Quelques précisions : 

 

Les applications WEB 2 nécessitant l’utilisation des ressources (processeur et mémoire) de la machine, il est recommandé de 

limiter le nombre d’applications ouvertes lors de l’utilisation de WebDCR 
Nous recommandons la fermeture des autres applications non utiles à l’utilisateur lorsqu’il travaille dans WEBDCR (en particulier toutes les applications 

bureautiques, messageries, …) et plus particulièrement pour les utilisateurs qui disposent d’un poste de travail avec une configuration minimale.  

 

WEBDCR étant une application WEB 2, le dialogue entre le poste de travail (navigateur) et le serveur (sur lequel WEBDCR est 

installé) peut être ralenti/bloqué par certaines configurations réseaux (existence de proxys par exemple). Dans un tel cas, il peut 

être nécessaire de modifier le paramétrage du poste des utilisateurs/du proxy Internet de l’établissement pour leur permettre 

d’accéder à l’application. 
Lors des premières présentations/utilisations de WEBDCR au sein d’un établissement, il est conseillé de pouvoir tester, au préalable, l’application sur le(s) 
poste(s) des utilisateurs et de pouvoir faire appel, le cas échéant, à un correspondant informatique pouvant intervenir sur le paramétrage des postes/du proxy 

(version de navigateur, configuration du poste, ouverture d’accès vers l’URL utilisée, …..) 


